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Agrobiodiversité – ou comment 
sauver la peau de la Terre
L’homme dépend d’une fine enveloppe planétaire, une « peau » composée de 
la vie dans toute sa diversité : la biodiversité. L’agriculture couvre aujourd’hui la 
plus grande partie (46 %) de la surface terrestre mondiale ; sa santé 
écologique et sa résilience face au changement climatique sont donc 
essentielles pour la survie de l’humanité. C’est la biodiversité que l’on trouve au 
sein des systèmes agricoles et sauvages qui nous maintient en vie. Mais cette 
agrobiodiversité est rapidement érodée par un cycle d’inégalité croissante, 
alimenté par des forces économiques et une politique de pouvoir. Les petits 
exploitants et les peuples autochtones soutiennent la majeure partie de 
l’agrobiodiversité qui subsiste dans le monde. Les organisations de 
producteurs forestiers et agricoles (OPFA), ainsi que les peuples autochtones 
et les groupes de communautés locales ont élaboré au moins cinq stratégies 
et dix-huit tactiques pour encourager et préserver la conservation de 
l’agrobiodiversité. Il est temps que les gouvernements et les partenaires 
officiels du développement leur accordent une plus grande reconnaissance, 
un meilleur financement et davantage de soutien politique.

Les humains sont tributaires d’une fragile 
enveloppe de vie qui recouvre la planète Terre, 
dans une atmosphère qui se situe principalement 
entre 8 et 15 km au-dessus du niveau de la mer. 
Cette « peau » planétaire modère les 
températures mondiales, le niveau des mers, les 
régimes météorologiques, l’approvisionnement 
en eau, la production de denrées alimentaires, 
les sources d’énergie, les matériaux de 
construction et mille autres choses encore. 
La vie dans toute sa diversité – la « biodiversité » 
– est essentielle au fonctionnement des 
écosystèmes qui fournissent ces services.

L’augmentation de la population humaine s’est 
accompagnée d’une hausse de la proportion de 
la surface terrestre mondiale habitable 

consacrée à l’agriculture, laquelle représente 
aujourd’hui 46 % (48 millions de km²) du total 
(106 millions de km²) et dépasse la superficie 
restante de forêts (40 millions de km², soit 
38 %)1. En d’autres termes, la plus grande partie 
de la peau de la terre est aujourd’hui constituée 
de terres agricoles, de sorte que la préservation 
de la santé des terres agricoles constitue 
aujourd’hui un enjeu planétaire.

La santé écologique est en partie définie par sa 
diversité. L’agrobiodiversité – le sous-ensemble 
de la biodiversité au sein des systèmes agricoles 
– comprend toutes les variétés et la variabilité 
des espèces animales, végétales et des 
micro‑organismes qui permettent aux 
exploitations agricoles de fonctionner, ainsi 
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que les aliments sauvages ; c’est ce qui nous 
nourrit. La préservation de cette agrobiodiversité 
présente de nombreux avantages. Elle est 
essentielle à la productivité agricole, à la sécurité 
alimentaire, à la résilience des moyens 
d’existence, aux bénéfices nutritionnels et 
sanitaires, à la fourniture d’énergie de biomasse 
et de matériaux domestiques, à la préservation de 
l’identité et du patrimoine bioculturel des peuples 
autochtones2, et à la fourniture de services 
écosystémiques, y compris l’atténuation du 
changement climatique et l’adaptation à ses 
effets. Toutefois, l’agrobiodiversité, à l’instar de 
toute la biodiversité, est en recul.

L’économie industrielle et une 
politique de pouvoir menacent 
l’agrobiodiversité
Depuis la révolution néolithique, il y a 12 000 ans, 
lorsque de nombreux êtres humains ont 
commencé à délaisser le rôle de chasseurs-
cueilleurs pour adopter une agriculture sédentaire, 
l’agrobiodiversité a connu un déclin accéléré. Ce 
déclin est particulièrement rapide depuis la 
révolution verte des années 1960, lorsque les 
variétés dites modernes ou nouvelles de cultures 
à haut rendement, telles que le maïs, le riz et le blé, 
ont remplacé des cultures adaptées localement et 
riches en nutriments, telles que le millet et les 
légumineuses, sur des sites plus fertiles, surtout 
dans certaines régions comme l’Asie du Sud3. 
Cette approche s’étend désormais à des zones 
plus marginales exposées à des risques. Sur les 
6.190 races de mammifères historiquement 
domestiquées pour l’alimentation et l’agriculture, 
559 ont disparu et 1 000 autres sont menacées. 
Sur les 7 000 espèces végétales cultivées 
historiquement pour l’alimentation, 9 seulement 
contribuent aujourd’hui à 66 % de la production 
végétale mondiale et 3 – le riz, le maïs et le blé – 
représentent la moitié de toutes les calories 
d’origine végétale que nous consommons4.

La perte d’agrobiodiversité est le 
résultat d’un cycle d’inégalité 
croissante impulsé par des 
économies d’échelle et une politique 
de pouvoir, illustré (dans ses grandes 
lignes) à la figure 1. Les acquisitions 

de terres à grande échelle par des acteurs 
puissants ont concentré la propriété foncière, 
laissant de côté les populations locales et, avec 
elles, leurs connaissances des variétés locales 
adaptées. En quête de profit, ces grandes 
exploitations privilégient les systèmes de 
monoculture, qui tendent à être plus rentables 
commercialement que les systèmes 
agrobiodiversifiés par unité de surface, mais cela 
se fait au détriment de la productivité écologique 
globale5. Une rentabilité accrue signifie que les 

revenus et les coûts de main-d’œuvre augmentent 
dans ces exploitations, d’où la nécessité d’une 
mécanisation qui réduit les coûts, mais ne 
convient qu’aux monocultures et qui, de ce fait, les 
rend indispensables. Les bénéfices augmentent 
encore, concentrant le pouvoir économique en 
faveur de nouvelles acquisitions foncières, et ainsi 
de suite.

Les lois et les politiques sont un 
champ de bataille déterminant
Le pouvoir économique façonne également des 
lois et des politiques qui vont à l’encontre de 
l’agrobiodiversité. On en a une démonstration 
flagrante dans la législation qui vise à protéger les 
droits des sélecteurs de plantes commerciales 
(surtout les variétés modernes de cultures à haut 
rendement) dans le cadre de l’Union internationale 
pour la protection des obtentions végétales 
(UPOV) et des accords sur les aspects des droits 
de propriété intellectuelle qui touchent au 
commerce (ADPIC) sous l’égide de l’Organisation 
mondiale du commerce. Cette législation favorise 
souvent l’expansion et les bénéfices des grandes 
monocultures d’entreprise, encourage la diffusion 
de nouvelles variétés commerciales et restreint les 
droits des agriculteurs de conserver, d’échanger 
et de vendre des semences.

D’un autre côté, il existe une législation qui 
soutient les systèmes semenciers autochtones 
et paysans et leur riche source d’innovation 
bioculturelle6. Il s’agit notamment des dispositions 
du Traité international sur les ressources 
phytogénétiques pour l’alimentation et 
l’agriculture (« le Traité sur les plantes ») relatives 
aux droits des agriculteurs, de la Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones (UNDRIP) et de la Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des paysans et des 
autres personnes travaillant dans les zones rurales 
(UNDROP). Cette législation oblige les États à 
reconnaître les droits des agriculteurs à utiliser, 
échanger et vendre librement les semences de 
ferme, ce qui renforce leur capacité à maintenir et 
à améliorer l’agrobiodiversité et les connaissances 
et valeurs traditionnelles qui y sont liées (c’est-à-
dire les systèmes de patrimoine bioculturel)7.

Les petits exploitants sont les 
gardiens de l’agrobiodiversité
La majeure partie de l’agrobiodiversité qui 
subsiste dans le monde est préservée par des 
petits exploitants dans les systèmes agricoles 
traditionnels et des territoires autochtones8. 
Les petits exploitants dépendent souvent de leur 
ferme à la fois pour leur subsistance et leurs 
revenus monétaires. L’agriculture de subsistance 
favorise l’agrobiodiversité parce que les petits 

Garantir la santé des 
terres agricoles est 
un enjeu planétaire
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exploitants jouissent personnellement des 
avantages et des risques réduits des cultures 
variées – qu’ils apprécient – pour la nutrition, 
l’énergie, le logement, la santé, les usages 
culturels, les services écosystémiques et la 
génération de revenus. Lors d’enquêtes menées 
auprès de groupes de petits exploitants, à qui l’on 
demandait ce qui faisait le succès d’un paysage, la 
biodiversité est apparue comme une priorité 
essentielle, au même titre que la productivité, la 
durabilité, les moyens d’existence, la restauration 
des forêts et d’autres critères. Le défi de 
l’agrobiodiversité se pose lorsque les petits 
exploitants souhaitent dépasser le stade de la 
subsistance pour améliorer leurs revenus. 
Comment peuvent-ils développer des économies 
d’échelle sans mettre toutes leurs terres agricoles 
en monoculture ?

La réponse réside dans la possibilité de réunir des 
organisations de producteurs forestiers et 
agricoles (OPFA) ou des peuples autochtones et 
des groupes de communautés locales davantage 
axés sur le territoire. Ces groupes peuvent 
cumuler à l’échelle du marché des volumes de 
nombreuses cultures différentes provenant de 
multiples petites exploitations et de ressources 
sauvages diverses. Ils peuvent également œuvrer 
pour garantir les régimes fonciers et les droits qui 
contribuent à la préservation des paysages 
bioculturels, partager le savoir traditionnel sur les 
variétés et les pratiques culturales appropriées, 
gérer les semences pour faire pousser ces 
cultures et diversifier leurs entreprises afin 
d’encourager la culture et la vente d’un plus grand 
nombre de produits. Au fil de la progression des 
travaux de ces groupes et de ceux qui les 
soutiennent, on a vu naître une série de manuels 
et d’outils en ligne utiles qui aident les agriculteurs 
et les formateurs à comprendre les bienfaits de 
l’agrobiodiversité, à améliorer sa gestion pratique 
grâce à des approches de gestion des semences 
et des techniques culturales, et à mesurer sa 
conservation et ses impacts.

Les organisations de petits 
exploitants et de peuples 
autochtones ont recours à des 
tactiques sophistiquées
L’IIED a analysé six études de cas nationales, 
ainsi qu’une revue de la littérature académique 
sur la conservation de l’agrobiodiversité5. 
Les études de cas portaient sur des OPFA, 
des peuples autochtones et des groupes de 
communautés locales d’Équateur, du Ghana, de 
Madagascar, du Népal, de Tanzanie et de Zambie, 
choisis en raison de leur solide réputation en 
matière de conservation de l’agrobiodiversité.9–14 
Les études de cas ont examiné la manière dont 
ces OPFA, ces peuples autochtones et ces 

groupes communautaires ont utilisé des 
tactiques pour gérer les connaissances, les 
semences et les entreprises afin d’encourager et 
de préserver l’agrobiodiversité. 

Les OPFA, les peuples autochtones et les groupes 
communautaires étudiés utilisent 
systématiquement cinq stratégies principales pour 
encourager et préserver l’agrobiodiversité, à savoir :

1.	 Promouvoir des produits issus de 
l’agrobiodiversité – en commercialisant leurs 
atouts sur le plan de la nutrition et de la santé

2.	 Cultiver des plantes propices à la biodiversité 
agricole – en partageant des connaissances 
et des semences

3.	 Organiser des entreprises qui promeuvent la 
biodiversité agricole – en amalgamant des 
paniers de produits de qualité

4.	 Mobiliser des financements internes - en 
remodelant l’épargne et le crédit pour financer 
la complexité

5.	 Renforcer la volonté politique – en élaborant 
des politiques qui sont favorables à 
l’agrobiodiversité

Le tableau 1 présente le détail de ces tactiques 
sous chacune de ces stratégies, ainsi que les 
exemples d’études de cas dans lesquels ces 
tactiques ont été observées. Dans un ou deux 
cas, les tactiques ont été principalement décrites 
à partir de l’analyse plus générale de la littérature 
académique ou tirées du travail de soutien du 

Figure 1. Le cycle d’inégalité croissante qui sous-tend la perte 
d’agrobiodiversité
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FFF auprès de plusieurs centaines d’OPFA, sans 
toutefois être observées dans le sous-ensemble 
limité d’études de cas.

Ce qui est frappant, c’est que dans chaque étude 
de cas, chacune des cinq stratégies a été 
employée d’une manière quelconque. En outre, 
chaque OPFA, chaque peuple autochtone et 
chaque groupe de communautés locales a 
déployé au moins huit et parfois jusqu’à 
15 tactiques spécifiques pour encourager et 
préserver l’agrobiodiversité. En d’autres termes, 
le maintien de l’agrobiodiversité dans les petites 
exploitations ne dépend pas uniquement des 
besoins de subsistance des producteurs 
individuels en termes de diversité nutritionnelle 

(même s’il est indéniable que cela contribue à 
cette diversité). Au lieu de cela, l’agrobiodiversité 
est souvent une ambition stratégique des 
organisations que les petits exploitants se sont 
eux-mêmes imposée en quête de leur propre 
bien-être.

Les gardiens de l’agrobiodiversité 
ont besoin de reconnaissance et 
de soutien
Des données évaluées par des pairs confirment 
la corrélation entre la diminution de la taille des 
exploitations et l’augmentation de 
l’agrobiodiversité15. Cela nécessite une approche 
différente du développement agricole. Il faut 

Tableau 1. Cinq stratégies et 18 tactiques de conservation de l’agrobiodiversité employées par les OPFA, 
les peuples autochtones et les groupes de communautés locales

Stratégies et tactiques pour préserver l’agrobiodiversité Exemples d’étude de cas (X = preuve patente de la tactique)

Équateur9 Ghana10 Madagascar11 Népal12 Tanzanie13 Zambie14

 La promotion de produits issus de l’agrobiodiversité – en commercialisant leurs atouts sur le plan de la nutrition et de la santé

1.	 Promouvoir la diversité nutritionnelle X X X X X

2.	 Promouvoir les médecines naturelles X X X

3.	 Promouvoir les systèmes de production biologiques et 
agroécologiques X X X X X X

4.	 Communication auprès de publics tant ruraux qu’urbains X X X

 Cultiver des plantes propices à la biodiversité agricole – en partageant les connaissances et les semences

5.	 Former les agriculteurs aux méthodes agroécologiques X X X X X

6.	 Encourager la diversité des cultures, la plantation d’arbres et 
l’agroforesterie X X X X X X

7.	 Organiser des foires aux semences pour partager le matériel 
végétal X X X

8.	 Gérer les banques de semences ou les banques 
communautaires de semences X X X X

 Organiser des entreprises qui promeuvent la biodiversité agricole – en amalgamant des paniers de produits de qualité

9.	 Organiser des foires commerciales pour accroître les ventes de 
produits divers X X X X

10.	Créer des entreprises collectives qui renforcent l’identité 
culturelle X X X X

11.	Utiliser des infrastructures commerciales pour commercialiser 
des paniers de produits X X X X

12.	Développer des labels communs qui revendiquent 
l’agrobiodiversité X

 Mobiliser des financements internes – en remodelant l’épargne et le crédit pour financer la complexité

13.	Normaliser les groupes d’épargne et de crédit X X X

14.	Évoluer vers des coopératives financières de plus grosse taille X X

15.	Attirer des investissements internes de partenaires 
respectueux de la nature X X X X

 Renforcer la volonté politique – en élaborant des politiques qui sont favorables à l’agrobiodiversité

16.	Promouvoir les avantages des systèmes de patrimoine agricole X X

17.	Lutter pour des lois qui soutiennent les systèmes semenciers 
paysans X X

18.	Promouvoir la sécurité foncière et les fonds d’investissement 
pour les petits exploitants X X X

Nombre total de tactiques employées 15 9 8 12 12 8
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d’abord que les bailleurs de fonds internationaux 
du développement reconnaissent que les OPFA, 
les peuples autochtones et les groupes 
communautaires sont les gardiens de ce qui 
reste de l’agrobiodiversité mondiale, laquelle 
permettra d’améliorer la productivité, la sécurité 
alimentaire, la résilience climatique, la diversité 
nutritionnelle et la santé. Les bailleurs de fonds 
devraient également reconnaître que les 
systèmes agricoles et les paysages des peuples 
autochtones et des communautés locales qui 
sont riches en biodiversité agricoles contribuent 
également souvent à préserver la biodiversité 
sauvage et les services écosystémiques.

Les financements classiques provenant des 
principaux flux de fonds pour l’action climatique 
et la nature, tels que le Fonds vert pour le climat 
(FVC) et le Fonds pour l’environnement mondial 
(FEM), atteignent à peine les OPFA, les peuples 
autochtones et les groupes de communautés 
locales, et les fonds plus spécialisés dans 
l’agrobiodiversité, tels que le Fonds pour le 
partage des avantages du Traité de l’Organisation 
des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO), servent principalement les 
grandes organisations de recherche. Les comités 
de pilotage et les conseils de ces mécanismes 
devraient chercher à améliorer la représentation 
significative des OPFA, des peuples autochtones 
et des groupes de communautés locales et à 
accroître les objectifs et la quantité de fonds qui 
atteignent ces groupes.

Si ces mécanismes souhaitent réellement obtenir 
des résultats positifs en matière de climat et de 
nature, ce ne serait pas une mauvaise idée qu’ils 
donnent la priorité aux cinq stratégies qu’emploient 
les OPFA, les peuples autochtones et les groupes 

de communautés locales. Non seulement ces 
stratégies contribuent à encourager et à préserver 
l’agrobiodiversité, mais bien souvent, elles 
renforcent aussi la séquestration du carbone à 
partir des arbres et des sols.

Plus de choses pourraient également être faites 
pour développer des mécanismes de soutien du 
marché. Les systèmes de paiement pour la 
conservation, qui récompensent les petits 
exploitants agricoles pour la conservation de 
l’agrobiodiversité, n’en sont encore qu’à leur 
phase pilote ; les systèmes mieux établis, tels que 
les « biocrédits » ou les compensations pour la 
biodiversité, ne s’appliquent qu’à la préservation 
ou à la conservation des zones naturelles de 
biodiversité (et non à l’agrobiodiversité au sein 
d’une exploitation agricole). Des innovations 
apparaissent toutefois dans le domaine de la 
certification de deuxième partie, comme les 
systèmes participatifs de garantie (SPG), qui 
pourraient permettre aux producteurs de 
revendiquer que leurs produits préservent la 
diversité au sein de l’exploitation.

Une étape importante serait également de 
repenser les politiques internationales de 
manière à favoriser les systèmes semenciers 
autochtones et paysans érigés autour de variétés 
locales adaptées et de cultures autochtones, en 
donnant la priorité aux déclarations des Nations 
Unies relatives aux droits de l’homme (UNDRIP 
et UNDROP), et non aux droits commerciaux des 
obtenteurs de végétaux ou aux lois sur le 
commerce des entreprises.

Duncan Macqueen
Duncan Macqueen est directeur des forêts au sein du Groupe des 
ressources naturelles de l’IIED. 
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